
VILLE DE GUÉRANDE

Comment répondre aux appels d'offres ?
La dématérialisation s’applique à tous les marchés publics au-dessus de 40 000 € HT. Elle permet des gains de temps,
des économies de frais d’envoi, la réception immédiate des offres et une complète traçabilité des échanges. Vous ne
pouvez donc plus déposer d’offre au format papier, mais par voie électronique sur le site dédié : www.marches-
publics.info.

Il n'y a pas d'avis correspondant aux critères selectionnés
dans la base de données en ce moment.

Vous pouvez modifier vos critères ou faire une recherche plus approfondie
en utilisant le formulaire de recherche

Marchés publics
Consultez la plate-forme de dématérialisation des procédures de marchés publics de la Ville de
Guérande.

 

Pour consulter les procédures en cours et télécharger gratuitement les cahiers des charges, cliquez sur le
bouton Avis du marché qui vous concerne.

Les consultations en cours

.

https://www.ville-guerande.fr/mairie-vie-municipale/marches-publics-1?

https://www.marches-publics.info/fournisseurs.htm


HÔTEL DE VILLE
7 place du marché au
Bois
44350 Guérande
Tél : 02 40 15 60 40

HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h
13h30 > 17h30
Mar : 14h30 > 17h30
Sam : 9h > 12h

.

https://www.ville-guerande.fr/mairie-vie-municipale/marches-publics-1?

https://www.ville-guerande.fr/accueil
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